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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 2 mars 2010 relatif au seuil déterminant la périodicité du recouvrement de la
contribution tarifaire sur les prestations de transport et de distribution d’électricité et de gaz
naturel

NOR : MTSS1006162A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et le ministre du
budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, 

Vu la loi no 2004-803 du 9 août 2004 modifiée relative au service public de l’électricité et du gaz et aux
entreprises électriques et gazières, notamment son article 18 ;

Vu le décret no 2004-1354 du 10 décembre 2004 modifié relatif à la Caisse nationale des industries
électriques et gazières, notamment son article 1er ;

Vu le décret no 2005-123 du 14 février 2005 modifié relatif à la contribution tarifaire sur les prestations de
transport et de distribution d’électricité et de gaz naturel ;

Vu le décret no 2005-278 du 24 mars 2005 relatif aux ressources de la Caisse nationale des industries
électriques et gazières, notamment ses articles 7 et 11,

Arrêtent :

Art. 1er. − A partir du 1er avril 2010, le seuil prévu au 2o du I de l’article 7 du décret du 24 mars 2005
susvisé est fixé à un montant annuel de 102 000 euros.

Art. 2. − Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 2 mars 2010.

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
Pour le ministre et par délégation :

Le chef de service,
adjoint au directeur de la sécurité sociale,

J.-L. REY

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
Pour le ministre et par délégation :

Le chef de service,
adjoint au directeur de la sécurité sociale,

J.-L. REY


